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mon fils ; car je veux et vous conümande
do le fouetter toutes les fois qu'il fera l'opi-
riàtre ou quelque chose do inal!, saicliant
bien par moy-mérne qu'i1 n'y a rien au monde
qui fasse plus de profit. C'est pouirquoi j'ai
voulu que vous le faciez et lui facioz enten.
dre."

Adieu madame de Monglat,

Il enry.ý

Ce XIII novembre à Fontaineblean.
Anne d'Autriche disnit.à Louis XIV en-

fant: IlIl y a trop longtemps que vous
n'avez étfl fouetté. Je veux vous faire voir
que 1'.On fesse il Ami*ens comme à Paris."

icLossuet donnait la patoche à M,,gr le
Dauphin fréquemment et fortement. "

CL ia. jour le prince .Albert, époux de la
reine Victoria, prit à part son fils le prince
de Galles, lui remontra certaines fautes où
il s'obstinait, et puis,ý l'humilia d'une correc
tien manuelle dont le royal enfant 'Pût se
souvenir.

Citons un exemple plus convaincant: Saint
François de Sales a dit <', qu'on prend plus
de mouches avec une cueillérée) de miel
qu'avec un tonneau de vinaigre. " ,Cepen-
dant il a écrit ailleurs: IlToutes choses bien
con:ýxdërécô, Il faut un pou d'affliction, aux
enfants, afin qu'ils se corrigeont, quand un
voit que les remonLirances n'ont* s ervi, A
rien.

Saint Augustin reconnaît lui-même qu'il
lui fat bon d'&mre fouetté : "'Je ne manquais
pas de vivacité d7espzitmaisjamaisajouer..
Je détestais l'étude, et l'on M'y contraignait
et il m'en advenait bien; car je n'aura 'is
rien appris si on ne m'eût fait violence. je
faisais le paresssýuX et j'étais battu."1

D'ailleurs, que tous ceux à qui il est arri-
-vé de goûter des coïrections corporelles
fassent appel à. leurs souvenirs, et ils ne
pourront refuser d'admettre qu'ellesne leur,
aient fait beaucoup de bieil.

Conclusion pratique: N'endosr:js poinit,
sûr cette question, les idées mnodernés dans'
une trop largoè mesure; et défientý-fous deB

points de vue faux et des sÔttises en vogue,
graco à la prétention que la dignité de
l'enfan t s'oppoe -lux, châ~timents corporels.

Les dlix règles du Concile de Trente

ire Règles El le renouvelle la prohibition
de tous !es livres conidamnéi prir les Souvo-
rains Pontifes ou les conciles avant l'an

2e Règle. Elle prohibe sans exception
tous les livres des liéî'ésiarques, c'est-à-dire
des chefs de seute hérétique, ot les livres deta
simploï hérétiques qui traitent de roligio'n
ex professo.

Se et 4e Règcles. La lecture de la Bible en-
langue vulgaire n'est permise que dans les
traductions app)rouvéeti par le Saint-Siège
ou éditées avec des notes tirées des saints
Pères et des Docteurs catholiques. Les
versions des écrivains ecclésiastiques ne
peuvent égalemont. être permises que sous
certaines conditiounz.

5a et 6e Règles. Les compilationg (dic-b
tionnaires, eoncordances, etc.) publiées par
des hérétiques, ne peuvent être lueos qt.'aprèi
àvoir été vues par l'Evéque et l'Inquisiteur.
Lesi livres qui traitent (le matières contra-
versées entre catholiques et~ hérétiques ne
peuvent être lus sa.ns la~ pormrission de
l'évêque. Les livres de piété doivent porter.
1-'uutorihatibni de qui de droit.

le Règle. Elle prohibe absolument les
livres qui traitent ex pofesso, de mfatières
lascives ou obsc&Ties,. A cette règle se rap,
portent les conditions impç-sées pour la
lectui e et l'explicatiin, dei au4,euýs p"ïensg.

Se Règle. Les li'vres bons* pour le fond,
mais où il S'est glissé quelque chosie *de
mauvais, peuvent ètre permis après avoir
été corrigés.

9e Règle. Fille défend tous les livres do
imagie et super.4tions semblables.
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